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COMPTE RENDU 
DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 

LA CANOURGUE 
Lozère 

Le 24 septembre 2005 
 
Etaient Présents : 
 

·  Lieutenant PIGNOL Rémy    Président 
·  Lieutenant BINAUD Pierre    Vice Président 
·  Lieutenant-Colonel VALETTE Thierry  Secrétaire Général 
·  Lieutenant TICHIT Alain    Administrateur 
·  Capitaine FEUTRIER Gérard   Administrateur 
·  Lieutenant HAUCOURT Jean Pierre   Secrétaire Général Adjoint 
·  Capitaine SANTAMARIA Michel   Administrateur 
·  Capitaine LABRID Joseph    Administrateur 
·  Capitaine BLANC Bernard    Administrateur 
·  Lieutenant ALEMANY Salvador   Administrateur 
·  Capitaine CUNI Jean Jacques   Trésorier Général Adjoint 
·  Adjudant CASTELLE Franck   Administrateur 
·  Lieutenant GONZALEZ Jean   Vice Président 
·  Capitaine LONG Bernard    Vice Président 

 
Etaient Excusés : 
 

·  Commandant TURC Dominique   Vice Président 
·  Colonel MICHEL     Pouvoir au Lieutenant BINAUD 
·  Capitaine VOLPE     Trésorier 
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 Début de la réunion 15h18. 
 

·  Prochaine réunion du Comité Exécutif le jeudi 24 novembre 2005 18h00 à Nîmes. 
�

1) POINT COMMUNICATION 
 

·  Il est décidé que tous les PUD vont être équipés d’un ordinateur portable et d’une 
adresse email avec abonnement Internet afin d’améliorer la communication au sein de 
l’Union Régionale. Un achat groupé est en cours de négociation. 

 
·  La mise à jour des coordonnées des différents organes de l’Union Régionale va être 

effectuée sous forme d’un répertoire et diffusé à tous les membres du CA. 
  

2) POINT TRESORERIE 
 

·  Il subsiste un problème de facturation avec semble t’il le SDIS 84 risquant de mener 
l’Union Régionale en justice. Le secrétaire va se rapprocher de l’UD 84 et de la Banque  
afin de faire le point et régulariser la situation. 

 
·  Un « Bon à payer » pour le paiement des factures de restauration des différentes 

commissions régionales va être mis en place. Ce dernier accompagné du procès verbal et 
de la fiche de présence sera indispensable pour le règlement des factures. 

 
3) CONGRE NATIONAL 

 
·  Lieutenant BINAUD Pierre : 

 
�  Le discours du Ministre de l’Intérieur SARKOZY semble aller dans le bon sens. 

o Dans le cadre du volontariat, une réflexion est portée sur la possibilité dans 
le cadre d’une entreprise de libérer un sapeur pompier volontaire dans le 
cadre d’avantages en nature. Cela va néanmoins nécessiter la mise en place 
dans chaque département d’un bureau des volontaires. 

o Dans le cadre des sapeurs pompiers professionnels, il est envisagé la mise 
en place d’un compte épargne temps. 

 
�  Le discours du Président des conseils généraux, fait état d’un poids financier de 

plus en plus important sur cette instance locale, les poussant à envisager 
d’appliquer l’adage selon lequel «qui paye commande ». 

 
·  Intervention du Lieutenant GONZALEZ Jean : 
 

�  Le Lieutenant GONZALEZ remercie et conforte le Lieutenant PIGNOL Rémy dans 
son action de défense « haut de fort » des Sapeurs Pompiers et dans le cadre de 
leur mission auprès des autorités et de la FNSP qui malgré une première 
impression inutile est tout de même entendue et porte ses fruits. 
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�  Le Lieutenant PIGNOL précise les points à défendre : 
o Le centre 15 : il faut différencier les « hospitalisations prévues qui doivent 

effectivement revenir aux ambulances privées et les hospitalisations non 
prévues qui doivent rester la responsabilité des Sapeurs Pompiers ». Tout 
est une question d’argent pour les « blancs ». « Oui à la complémentarité, 
Non à la pagaille ». 

o Les CCFF : les Sapeurs Pompiers se trouvent dans la même situation face 
aux CCFF qui empiètent sur les missions des Sapeurs Pompier et qui 
effectuent un métier pour lequel ils n’ont pas été formés. 

o Il en est de même avec les collectivités territoriales qui mettent en place 
des services de sécurité civile parallèles par exemple la « force 6 ». 

o Il semble se dessiner un objectif global pour les Sapeurs Pompiers : 
« continuer a exister ». Nous sommes dans le même processus que la 
création des polices municipales.  

 
�  Le capitaine LONG insiste sur le fait qu’il faut nuancer la position de l’Union 

Régionale car il y a des différences entre les effets d’annonce et les mises en 
application. L’objectif étant de faire respecter les textes existants au niveau 
des Préfets. 

 
�  Le Lieutenant PIGNOL estime qu’il faut faire attention entre les différences qui 

existent entre les discours et textes de loi. 
 

�  Le Capitaine LABRID estime que le Ministre reste contradictoire dans ces 
différents discours. 

 
�  Le Lieutenant PIGNOL pense que le plus simple est de s’appuyer sur des textes de 

loi. 
 
�  Le Lieutenant-Colonel VALETTE rappelle que dans le cadre des différences de 

jugement avec les CCFF, il existe déjà une circulaire qui fixe le cadre d’emploi 
des CCFF ; Il s’agit de la circulaire 81 à faire parvenir au Président PIGNOL. 
Autres problèmes soulevés : 

o Le problème des Sapeurs Pompiers Volontaires titulaires du concours de 
Sapeur Pompier Professionnel qui ne trouvent pas de poste à ce jour reste 
toujours sans réponse. 

o Le nouveau statut des élèves officiers mis à disposition du CNPT dans le 
cadre du concours interne pose les problèmes de la mobilité et des salaires. 

 
�  Le Lieutenant PIGNOL propose que le concours de sapeur pompier professionnel 

soit départementalisé, impliquant une réforme de ce dernier. 
 
�  Le Capitaine LONG estime qu’il est nécessaire de faire un point avec la FNSP à ce 

sujet et ce malgré l’opposition des DDSIS. 
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�  Le Lieutenant-Colonel VALETTE pense qu’il est temps de « stopper l’hypocrisie 
actuelle et de changer le mode de recrutement des sapeurs pompiers 
professionnels ». 

·  Délibération du CA quand aux actions à mener: 
 

�  Le CA missionne le Président Pignol pour que  la FNSP négocie auprès 
des autorités afin de définir clairement les missions des différents 
intervenant de la sécurité civile et plus précisément en définissant les 
missions des Sapeurs Pompiers dans le cadre : 

�  Du secours à personnes 
�  Des feux de forêt 
�  Du secours en montagne 
�  Etc… 

 
 
�  Le CA sous l’impulsion du Capitaine BLANC propose d’entreprendre la 

même action auprès des Préfets et DDSIS. 
 
 

�  Dans le cadre du secours en montagne si les PGHM ne cessent pas leur 
campagne de communication sur leur numéro à 10 chiffres, l’Union 
régionale mettra en place une campagne de communication visant à faire 
connaître le numéro à 10 chiffres des centres de secours. 

 
�  Le CA demande qu’une action forte soit entreprise pour faire cesser le 

mode de recrutement actuel des sapeurs pompiers professionnels 
 

�  Le CA a décidé la mise en place d’un « livre blanc » spécifiant les objectifs 
et l’action de l’Union Régionale. 

 
 

4) CONGRE REGIONAL 
 

·  Mise à disposition de 300 « sacoches congressistes » pour le congrès 
 

�  Le Lieutenant BINAUD propose que ces présents soient distribués aux 
congressistes faisant l’effort de participer aux commissions en récompense de 
leur mobilisation. Si il reste du stock, alors il sera possible de les distribuer aux 
autres visiteurs le lendemain. 

�  Le Lieutenant GONZALEZ propose de dispatcher ces présents entre les 
différents PUD  afin qu’ils les distribuent aux adhérents qu’ils souhaitent 
récompenser pour leur action tout au long de l’année. 

�  Décision du CA : Après distribution des présents lors des différentes 
commissions, le restant sera mis à disposition des PUD pour distribution 
selon leur volonté. 
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·  Point réservation hébergement & restauration (Laurent INNOCENZI) 
 

�  Le site Maeva met à notre disposition : 
�  75 Studios 
�  32 Appartements de 2 pièces 
�  2 Villas 

 
�  Un point sur l’état de nos réservations : 

�  68 Studios 
�  20 Appartements de 2 pièces 
�  94 Déjeuners le 7/10 
�  111 Dîners le 7/10 
�  130 Petits déjeuners le 8/10 
�  251 Déjeuners le 8/10 
�  190 Repas de Gala le 8/10 
�  165 Petits déjeuners le 9/10 
�  L’apéritif du vendredi 7/10  au soir est offert par la marie d’Arles 
�  Les apéritifs du samedi sont offerts par le Conseil Général et par le 

Conseil Régional 
 

�  Budget estimatif 
�  Coût total estimé à   29 500 € 
�  Part UR estimatif    7 700 € 

 
·  Débat télévisé 

 
�  FR3 : Le Lieutenant PIGNOL informe le CA de la proposition de FR3 de 

participer à une émission débat le samedi 08 octobre 2005 durant le 
congrès. Cependant, cette dernière aura lieu dans les locaux de FR3 Marseille. 
Mais néanmoins cela apportera une couverture médiatique à cet évènement. 

 
�  Le CA propose la mise en place d’un grand écran afin de retransmettre en 

direct cette émission débat au sein du congrès. 
 

 
�  TF1 : Le Lieutenant-Colonel VALETTE est actuellement en contact avec TF1 

et pense que la délocalisation de l’émission risque de nuire au congrès. 
 
�  Une annonce aux différentes radios régionales doit être passée afin de 

faire connaître la date du congrès. 
 

·  Débat « la parole est à vous » : Ce débat sera dirigé par le Lieutenant–Colonel 
VALETTE. Il faudra prévoir des questions et des intervenants afin de diriger et animer 
le débat. 
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·  Apéritif offert par la mairie d’Arles : Demander confirmation à l’UD 13 de la mise à 
disposition de Bus pour se déplacer du site MAEVA à la mairie de Arles. 

 
·  Congrès Régional 2006 :  

 
�  Le Lieutenant PIGNOL suggère suite à la demande de l’UD 2B d’organiser le 

congrès régional 2006 en haute Corse afin de les aider dans leur entreprise de 
réorganisation de leur UD et ce malgré que cela ne soit pas à leur tour de 
l’organiser. 

 
�  Le Lieutenant HAUCOURT rappelle qu’en raison de l’éloignement et de la 

problématique des transports, il serait judicieux d’établir une analyse 
budgétaire. 

 
�  Le Lieutenant PIGNOL ajoute qu’il est impératif que le congrès est alors lieu 

durant une période de vacances scolaires permettant de solliciter un maximum 
de personne dans ce déplacement. 

 
·  Les JSP : 

 
�  Le Lieutenant MARTINEZ, ne pouvant plus assurer ses fonctions 

d’animateur de la commission des JSP pour des raisons professionnelles a 
fait parvenir sa démission au Président PIGNOL. 

 
�  Sur approbation du CA et proposition du Lieutenant PIGNOL, le 

Capitaine BLANC Bernard prend en charge la fonction d’animateur 
régional JSP. 

 
�  Le Capitaine BLANC fait un point sur les animations prévues pour les JSP lors 

du congrès. Le budget nécessaire dans le cadre d’une animation sur le site de 
Meava est de 3 000 € HT alors que le budget alloué est de 3 000 € TTC. Le 
Capitaine BLANC recherche d’autres solutions moins onéreuses. 

 
�  Il est demandé à tous les PUD de faire parvenir au secrétaire un point sur 

les délégations JSP de leur UD respectives. 
 

5) ORGANISATION DES MANIFESTATIONS SPORTIVES 
 

·  Débat sur le financement de manifestations nationales : 
 

�  En raison de la limite du poste budgétaire de l’UR affecté à ce domaine, la 
priorité sera donnée aux manifestations régionales. Dans le cadre de 
demande pour des manifestations nationales, les organisateurs devront se 
rapprocher des instances nationales. 
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�  Le choix des sports subventionnés doit faire l’objet d’un règlement mis en 
place ou à mettre en place par la commission des sports après validation du 
CA. 

 
6) LES MEDAILLES 

 
·  Les médailles seront remises sur proposition des PUD, qui doivent spécifier lors de 

leurs demandes leur catégorie. 
 
·  Le CA a voté la remise de la médaille de l’UR à tous les PUD qui n’en sont pas 

encore titulaires. 
 

7) OEUVRE DES PUPILLES 
 

·  Suite au succès du déplacement des pupilles en Corse, le Président de l’œuvre des 
Pupilles demande s’il est possible d’organiser de nouveau cette manifestation en 2006 
au niveau national cette fois ci ? 

 
8) BUDGET 

 
·  Budget ci-joint en pièce annexe  
 
·  Augmentation des cotisations : 

 
�  Le Président PIGNOL propose une augmentation de la cotisation de l’Ur de 1€ 

à 1,5€. L’ensemble des PUD présents soulève le problème d’une trop forte 
augmentation des cotisations de la FNSP et de l’UR. 

 
�  Le CA vote à l’unanimité unes augmentation de la cotisation de l’UR. 
 
�   L’augmentation de la cotisation de l’UR est fixée par vote du CA à 1,50 € 

par 11 voix sur 14. Les administrateurs HAUCOURT (84), 
SANTAMARIA (84) et CUNI (66) ayant voté contre une augmentation de 
cet ordre (indiqué sur le compte rendu du CA à la demande du Capitaine 
SANTAMARIA) 

 
�  Le CA demande à ce que la FNSP détaille l’utilisation de la cotisation de 8 € 

(dans ses différents postes budgétaires) la trouvant trop élevée. 
 

�  Objectifs 2006: 
�  Augmenter les recettes avec la mise en place d’une boutique 
�  Mise en place d’un site Internet 
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9) DOSSIER SUBEVENTION & ASSURANCES 

 
·  Le projet d’une subvention par la région PACA permettant la fédération des UD 

autour d’un contrat d’assurance unique avec le MNSP a été refusé pour des 
problèmes d’ordre juridiques. Cependant la région PACA veut trouver un moyen 
légal afin de nous verser tout de même cette subvention. Il semble y avoir 2 solutions : 

�  Mettre en place une œuvre sociale d’un montant investi de 425 000 € 
(nous avons alors droit à une subvention d’un montant de 20%). 

�  Possibilité d’une subvention de 50% du budget de fonctionnement. 
 

·  Il est proposé de se rapprocher du service juridique en contact avec l’UD 13. 
 
·  Le prix de la MNSP en dehors du cadre de la subvention est de 24 €. Ouverture 

d’un débat sur la nécessité pour chaque PUD de résilier les contrats de leurs 
assurances actuelles. Les représentants des UD 84, 11, 66, 05 et 06 s’opposent à la 
résiliation de leurs contrats départementaux. 

 
 

�  Le Capitaine LONG propose de rencontrer les différentes assurances afin de 
comparer leurs propositions : 

 
�  Le Président PIGNOL charge la commission sociale de mettre en place 

durant le congrès régional un cahier des charges sur les besoins et coûts 
des différentes UD sur ce point. 

 
10) QUESTIONS DIVERSES 

 
·  Le Lieutenant GONZALEZ soulève un problème opposant la musique d’Auriol et 

l’UD 30. Le président PIGNOL propose de se rapprocher de la musique d’Auriol afin 
de faire le point et de désamorcer le conflit. 

 
·  L’UD 30 dispose de 40% de réduction avec le groupe MAEVA et propose d’en faire 

bénéficier les UD de la région. Pour les UD intéressées, se rapprocher du Lieutenant 
GONZALEZ. 

 
 
·  Le Lieutenant HAUCOURT demande le règlement d’une facture de maintenance 

du logiciel Prométhée pour 2004 et 2005 sur délibération du CA précèdent. 
 

�  Le Président PIGNOL rappelle que ce point a déjà été abordé lors du CA de 
Manosque et qu’il a été décidé que l’UR ne prenait plus en charge ces factures 
à compter de 2005. 

 
�  Le CA après délibération prend uniquement en charge les factures de 2004 

pour les UD qui se manifestent.  
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�  La facture de l’UD 84 de 2004 sera transmise au trésorier de l’UR pour 

règlement. 
 

�  La commission sociale représentée par le Lieutenant TICHIT expose deux 
problèmes urgents à traiter. Les UD 06 et 11 ont déposé chacune un 
dossier dont nous ne disposons pas les détails. Il faudrait pour chacun des 
dossiers verser une aide de 500 €. Dans l’urgence de la situation le CA 
accorde le déblocage des sommes de 500 € (deux fois) à l’unanimité. A 
charge de nous faire parvenir les dossiers. 

 
�  Le Lieutenant HAUCOURT soulève des problèmes d’acomptes entre l’UD 84 

et l’UR. Il est demandé de faire un point avec le trésorier. 
�  Sur délibération du CA, les cotisations devront être individuelles afin 

d’éditer une carte de membre. 
�  Il est demandé au secrétaire de vérifier la faisabilité d’une extraction 

des membres sur le logiciel Prométhée afin d’aider à l’édition des 
cartes de membre. 

 
La séance est levée à 19h15 


